
                           Accueil de Loisirs 

Élémentaire 
 

Fiche de réservations 

(Vacances d’été) 
 

Les permanences pour les inscriptions des vacances d’été 2021 débuteront à partir du lundi  07 juin 2021 
9h00 jusqu'au 25 juin (dans la limite des 60 places disponibles). 

 

Les fiches de réservations, téléchargeables sur le site de la commune www.leteich.fr pourront : soit être 
envoyées par mail, soit déposées au bureau de l' ALSH le lundi de 9h00 à 12h00. 
 

Il est rappelé qu’une place réservée par la famille et confirmée avec le Directeur du Centre de Loisirs sera 
facturée ; même en cas d’absence ou d’annulation non justifiée par un certificat médical ou pour raisons 
graves 
       

Renseignements : Magdalena LIME - 06.34.04.59.37 - clsh@leteich.fr 
 

Responsable de l'enfant : .................................................................. 
Nom, Prénom de l’enfant :  .................................................................................................  
Classe de l'enfant : □ CP.CE1          □CE2          □CM1.CM2 

 

Facturation (en cas de séparation uniquement) : 
 

 □ mère   □ père   □ calendrier fourni aux affaires scolaires  □ Facture partagée 

 □ autre responsable de l’enfant 
 

Du lundi 02 août au 20 août 2021* 

AOÛT Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Semaine du 02/08 au 06/08 
02/08 

□ 
03/08 

□ 
04/08 

□ 
05/08 

□ 
06/08 

□ 

Semaine du 09/08 au 13/08 
09/08 

□ 

10/08 

□ 

11/08 

□ 

12/08 

□ 

13/08 

□ 

Semaine du 16/08 au 20/08 
16/08 

□ 

17/08 

□ 

18/08 

□ 

19/08 

□ 

20/08 

□ 

Objectif nage 
inscriptions tous les jours 
du 02/08 au 13/08 inclus 

□ 

La présence est obligatoire 
à tous les cours. 

L’ALSH va permettre aux enfants non-nageurs à partir de 7 ans de participer à 

Objectif nage : pour se faire, l'enfant devra obligatoirement être inscrit à l'alsh du 

02/08 au 13/08 inclus et assister aux 10 séances d'une heure, pendant 2 semaines 

consécutives. Les 6 premiers enfants inscrits seront accompagnés par un animateur 

jusqu'au plan d'eau du Teich qui les aidera dans la préparation des début et fin de 

séance, et les ramènera à l'ALSH. 

Encadrés par un éducateur sportif professionnel, les enfants apprendront par groupe 

de 6 maximum, ainsi ils pourront bénéficier d’un suivi personnalisé, en toute 

sécurité. Ce dispositif permet d’acquérir les bases nécessaires à l’autonomie et à 

l’aisance aquatique. L’objectif est bien sûr de prévenir les risques de noyade, et de 

commencer l'apprentissage de la nage pour obtenir un brevet de natation. 
 

(*Veuillez cocher de façon lisible les dates réservées) 
 

Le :                Signature : 

http://www.leteich.fr/
mailto:clsh@leteich.fr

